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Commune de  
   Bournens 

               Bournens, le 17 décembre 2020 

 
         
        AUX MEMBRES DU CONSEIL  
        GENERAL DE BOURNENS 
              

 
 
 

Préavis municipal N° 6 / 2020 
 

Budget 2021 
 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

 
Introduction 

 
Le budget pour l’année 2021 a été adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 novembre 
2020. 
 
Afin d’établir les chiffres au plus juste, nous nous basons sur les points suivants :  
 

• Arrêté d’imposition adopté par le Conseil Général en date du 3 septembre 2020 

• Evolution de la population à Bournens suite à la fin de différents chantiers en 2020 et 
2021 

• Analyse des dépenses récurrentes et dépenses particulières 

• Charges refacturées par les organismes cantonaux ou régionaux  

• Prévision relative à la péréquation cantonale 
 
 

Conformément au règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes, nous 
vous soumettons à votre approbation le budget pour l’année 2021 qui présente un résultat 
bénéficiaire de CHF 14'606.—. 
 

 Budget 2021 Budget 2020 Comptes 2019 

Produits 2'596'718.-- 2'623'510.-- 1'962'350.38 

Charges 2'582'112.— 2'620'985.-- 1'896'569.41 

Résultat     14'606.—        2'525.—      65'780.97 
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Les charges imposées par l'Etat ou les associations, comme chaque année, pèsent lourd 
dans le résultat du budget. Les coûts non maîtrisables totalisent un montant avoisinant  
CHF 900'000.--  soit une augmentation de CHF 60'000.-- par rapport au budget 2020. Cette 
hausse se justifie par une augmentation considérable de notre population cette année. 
 
 

 Quelques informations détaillées d'éléments particuliers de ce budget :  

1. Administration générale 
 
10  Autorités 
Nous avons tenu compte d’une augmentation de la rémunération des autorités communales 
pour les années 2021-2026 (voir préavis n° 5/2020). 
 
11  Administration 
Un compte Aide/don développement durable a été créé pour un montant de CHF 10'000.—. 

 

2. Finances 
 
21   Impôts 
Les impôts ont été estimés sur la base de l’année 2020 et antérieures. Nous avons tenu compte 
de l’évolution de notre population et de la crise sanitaire que nous traversons actuellement.  
   
 
22   Service financier/Péréquation  
La péréquation est estimée selon un fichier « Excel » reçu par le SCL (service des communes 
et du logement) basé sur les chiffres réels 2019 et sur le budget de l’état de Vaud 2021. Afin 
d’avoir une prévision plus juste, nous modifions les revenus fiscaux réels 2019 par les chiffres 
prévisionnels 2021. 
 
Ci-dessous un bref aperçu de l’évolution de la péréquation ces dernière années :  
 

Péréquation budget 2021 Budget 2021 Budget 2020 2019 2018 2017 

 Péréquation indirecte 
(facture sociale)       318 798.00       275 143.00       251 456.00       262 946.00       252 600.00  

Péréquation directe      204 739.00       226 512.00       133 529.00       211 848.00       110 962.00  

Réforme policière        59 355.00         52 393.00         45 684.00         51 293.00         47 117.00  

Total      582 892.00       554 048.00       430 669.00       526 087.00       410 679.00  

Point d'impôts        19 000.00         16 505.00         15 066.00         16 543.00         15 135.00  

   
 

3. Domaines et bâtiments 
 

32  Forêts 
Nous avons prévu de poser des panneaux de signalisation dans la forêt sur la demande du 
canton. 
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4. Travaux 
 
43  Routes et éclairage public 
Nous avons prévu un montant de CHF 20'000.-- pour remettre en état le chemin du Désert et 
la route du Moulin de Bettens et la mise en conformité du chemin de Crochet (îlot M. Cruchon). 
 
 
44   Parc, promenade, cimetière 
Selon une étude, la place de jeux n’est plus conforme aux normes BPA. Nous avons donc prévu 
un montant de CHF 20'000.-- pour la remise en état des lieux. 
 
46  Réseau d’égouts et épuration 
En raison des réserves conséquentes dans ce dicastère, nous avons prévu de diminuer la taxe 
d’entretien des canalisations de CHF 2.10 à CHF 1.40 le m3. 
 

 

5. Instruction publique et culte 
Nous avons tenu compte de l’augmentation de notre population dans les frais d’écolage 2021. 
 

6. Police 
Pas de commentaire particulier. 
 

7. Sécurité sociale 
 
73  Santé publique 
Un montant de CHF 48'000.— a été estimé pour les structures d’accueil préscolaire et 
parascolaire. Ce chiffre est basé selon les budgets des structures d’accueil et selon le nombre 
d’enfants dans notre commune. 
 

8. Services industriels 
  
 81  Service des eaux 

En raison des réserves conséquentes dans ce dicastère, nous avons prévu de baisser le prix 
de l’eau de CHF 2.30 à 2.-- le m3. 
 
 

Attribution fonds affectés 
En raison d’une rentrée d’argent conséquente concernant un chantier qui devrait se 
concrétiser en 2021, nous avons prévu d’attribuer un montant de CHF 300'569.-- dans le fond 
de réseau d’épuration et un montant de CHF 338'720.--  dans le fonds de réseau d’eau. 
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 Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité propose au Conseil général d'adopter les conclusions 
suivantes : 

 
LE CONSEIL GENERAL DE BOURNENS 

 
- vu le préavis municipal N° 6/ 2020, 
- ouï le rapport de la Commission de gestion et des finances,  
- considérant que cet objet a été porté régulièrement à l’ordre du jour, 

 
ACCEPTE 

 
Le budget 2021 tel que présenté. 

 
 

Adopté par la Municipalité de Bournens en séance du 9 novembre 2020 

 
    La Syndique                                      La Secrétaire 

 
 

J. Zwahlen                                            N. Ticon 
 

Approuvé par le Conseil général en séance du 17 décembre 2020 
 

 Le Président               Le Secrétaire 
 

 
                                     L. Descloux                          C. Frey 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Annexe : budget 2021 


